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Texte de la question

M. Jean-Christophe Lagarde attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les
conditions d'exercice des infirmiers. En effet, selon une enquête parue récemment et réalisée par l'Ordre
national des infirmiers, 51 % des infirmiers salariés du public et 41 % des infirmiers du privé estiment « ne pas
pouvoir assurer une sécurité des soins optimale à leurs patients au regard de leurs conditions d'exercice ». Les
raisons invoquées sont la surcharge de travail, le stress, l'épuisement et le manque de matériel ou de moyens
adaptés. Les conditions de travail semblent être leur priorité puis viennent la qualité et la sécurité des soins, la
rémunération, les perspectives d'évolution de carrière et la sécurité de l'emploi. On entrevoit donc un léger
malaise de la profession. La majorité d'entre eux souhaite de nouvelles réformes, une reconnaissance de la
pénibilité de leurs tâches, la création de nouvelles spécialités infirmières (masters) comme santé au travail,
psychiatrie, néphro-dialyse et se déclarent pour le développement de la prescription infirmière. Aussi, il lui
demande quelles sont les mesures qui peuvent être prises afin de réconcilier ces infirmiers avec leurs conditions
de travail.
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